
Visite du Parc « La Vallée des Singes » à Romagne (86)
Dimanche 7 juillet 2019

Parc zoologique dédié aux primates, lieu de connaissance du monde sauvage et de prise de
conscience écologiste.

Sensibiliser pour protéger - La Vallée des Singes offre à ses visiteurs la découverte du
monde fascinant des primates dans des conditions uniques et privilégiées. Un parc 100%
différent, 450 singes sur une superficie de 16 hectares, sans barrière. Ici, c’est l’homme
qui  pénètre  sur  les  territoires  des  petits  singes  et  qui  peut observer,  à  quelques  mètres
seulement, les grands singes sur leurs îles. Le premier rôle de la Vallée des Singes est la
sensibilisation. Le parc œuvre dans le monde entier à travers son Conservatoire pour la
Protection des Primates, à la protection des singes et de leur milieu naturel.

Le comité de quartier du Prêche vous propose une journée de visite et d’observation :
ATTENTION sortie qui nécessite de faire de la marche 

mais présence de bancs dans le parc pour repos
- départ en bus à 7 h, rue Mazagran à Bègles,

- arrivée au parc à 10 h à l’ouverture du parc,
- retour entre 15h et 16h , arrivée Bègles environ 19h

Sur place et selon disponibilité, un guide sera présent pour nous diriger dans le parc 
pendant 2 heures et nous raconter anecdotes et informations sur la vie des singes.

Restauration :  un  repas  de  groupe  avec  « menu  unique »  Enfants  (jusqu’à  12  ans)  et
Adultes.

Menu Enfants Menu Adultes
(jusqu’à 12 ans) Terrine de poisson, crème ciboulette
Steak haché Steak haché ou steak soja*
Frites Purée de légumes
Glace Cornetto vanille Compote pommes bio
Eau de source Eau de source, café
* Option Adultes - forfait de 3.50 € (apéritif ou vin rouge/rosé à discrétion)

Après la pause déjeuner, visite libre dans le parc jusqu’à environ 15h/15h30.

NB : le comité de quartier du Prêche se réserve le droit d’annuler cette sortie pour toute raison liée à son
organisation.  Dans  ce  cas,  les  participants  se  verront  remettre  leur  règlement  sans  condition.
Pour  tout  renseignement  complémentaire,  tél :  06.07.90.41.00  de  18h  à  20h  uniquement.
          En cochant cette case, je reconnais avoir pris connaissance des conditions d’annulation et de
responsabilités pour cette journée.

*Si choix steak soja, 
préciser sur l’inscription 
après votre nom-prénom,
le mot SOJA.



BULLETIN D’INSCRIPTION
(Tarif comprenant trajet bus, entrée parc et repas)

ADULTE Tél. fixe : ……………………………………………… Tél. portable : …………………………………………

NOM / Prénom : ………………………………………………………………………………………………………………………………….....

NOM / Prénom : ………………………………………………………………………………………………………………………………….....

ENFANT (joindre impérativement photocopie pièce identité)

NOM / Prénom : …………………………………………………………………………………………………………… Age : …………..

NOM / Prénom : …………………………………………………………………………………………………………… Age : …………..

Au cours de cette journée, les enfants présents seront sous l’entière responsabilité du parent
accompagnant. Tout comportement   inapproprié   sera sanctionné par une exclusion     du parc.  

ADRESSE : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….

VILLE : ……………………………………………………………….. CODE POSTAL : ……………………………………..

EMAIL : …………………………………………………………………………………………………………………………………………………

NOMBRE D’ADULTES : ………………….  X 35 € = …………………………………………
(Tarif adhérent à jour comité Prêche)

NOMBRE D’ADULTES : …………………. X 40 € = …………………………………………
(Tarif non adhérent comité Prêche)
* FORFAIT BOISSON ADULTES : …………… X 3.50 € = …………………………………………

NOMBRE D’ENFANTS : …………………. X 5 € = …………………………………………
(Tarif jusqu’à 12 ans)

NOMBRE D’ADOS : ……………………….. X 20 € = …………………………………………
(Tarif de 13 à 15 ans)

NOMBRE D’ADOS : ……………………….. X 35 € = …………………………………………
(Tarif à partir de 16 ans) parent adhérent comité Prêche

NOMBRE D’ADOS : ……………………….. X 40 € = …………………………………………
(Tarif à partir de 16 ans) parent non adhérent comité Prêche

TOTAL ………………………………………….

Règlement par chèque (à l’ordre du Comité de quartier du Prêche) en 2 fois oui non
Règlement en espèces
A envoyer ou à déposer à l’adresse : Comité du Prêche, 18 rue Edouard Bosc à Bègles 33130
Clôture définitive des inscriptions le vendredi 14 juin 2019. Seules les 
inscriptions complètes seront enregistrées (bulletin - chèque - copie pièce identité).
Aucun remboursement ne sera effectué pour toute annulation après le 
vendredi 21 juin et/ou absence le jour du voyage.


